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Sur initiative du Conseil
National de la Transition
(CNT), le Symposium sur le
constitutionnalisme en
République de Guinée a
ouvert ses travaux, le mardi
21 février 2023 à Conakry.

C’est le Chef de l’Etat, le
Colonel Mamadi Doumbouya
qui a présidé cette rencontre
axée sur le thème : « revisiter
l’historique et les
enseignements à tirer du droit
constitutionnel guinéen, de
l’indépendance à nos jours.»

Le président de la
Transition, le Colonel Mamadi

SYMPOSIUM SUR LE CONSTITUTIONNALISME

l'appel solennel du chef de l'État..
Doumbouya a saisi cette
occasion pour réitérer son
appel à l’élaboration d’une
Constitution juste,  adaptée,
intemporelle, impersonnelle
et qui tienne compte des
réalités guinéennes.

Faisant le parallèle avec
l’ancienne Constitution, en
référence aux erreurs du
passé, le Colonel Mamadi
Doumbouya a, en substance,
rappelé toutes les dérives qui
ont découlé de son
interprétation, de son
instrumentalisation et de son
érosion au profit des
dirigeants.

Le président de la Transition
a interpellé les conseillers du
CNT sur la lourde tâche qui
leur incombe face au peuple
de Guinée et à l’histoire.

Il a rappelé qu’il n’est plus
question de transposer la
Constitution d’un autre pays,
ou d’élaborer un texte taillé

sur mesure pour un homme,
pour un parti politique et qui
pourrait succomber à la
tentation individualiste de
quelques dirigeants.

Il s’agit d’élaborer un texte
qui résistera au temps et aux
hommes, qui sera soumis au
peuple de Guinée par le biais
d’un Référendum.

Durant deux jours, les
Conseillers nationaux avec
l’appui des experts vont
échanger sur les voies et
moyens en  vue de
l’élaboration d’une  future
Constitution répondant aux
besoins du pays.

Basény Sylla

A cette occasion, il a
ténu à préciser que la
nouvelle constitution
sera adoptée à la réa-
lité guinéenne. Colonel
Mamadi Doumbouya  a
surtout insisté pour
que la nouvelle consti-
tution ne soit pas écrite
pour des partis politi-
ques ou une personne
politique.

« Je voudrais qu’on
puisse réfléchir sur les
questions de constitu-
tion en mettant en
place une constitution
forte et adaptée à nos
besoins. Nous l’avons
dit le 5 septembre 2021 ( date
de la prise du pouvoir, ndlr) que
la constitution ne soit pas écrite
par une personne. Surtout
qu’elle ne soit pas écrite sur les
yeux pour des partis politiques
ou une personne politique.
C’est pourquoi nous avons dit
dès le début que nous allons
organiser et réussir la transition
mais nous ne ferons pas partie
de l’après transition. Le mes-
sage est clair et ça doit l’être »,
a martelé le Colonel Mamadi
Doumbouya.

MAMADI DOUMBOUYA PRÉVIENT
“Il ne faut pas que la Constitution soit écrite pour
les partis politiques ou pour une personne”
Le président de la Transition a effectué une visite surprise lors du Symposium sur le
Constitutionnalisme organisé par le CNT et qui a duré du 20 au 22 février 2023 à conakry.

Poursuit, le Président de la
transition a invité les consti-
tuants à sincèrement rédiger la
nouvelle constitution entre eux
et Dieu. « Le CNT la rédigera
mais c’est au peuple de Guinée
qui adoptera la constitution par
référendum. Et ça, pour nous
c’est clair…Nous allons faire
une constitution qui résistera au
temps et qui pourra être fruc-
tueuse pour nos enfants. Nous
ne ferons pas partie de l’après
transition, donc il est important
de prendre en compte toutes les
questions qui se posent et de

trouver la solution adéquate.
Une solution qui pourra être la
solution à la guinéenne. Il ne s’agit
pas de prendre des constitutions,
les photocopier pour écrire une
autre constitution. Je pense qu’il
faut réfléchir sincèrement entre
vous et Dieu. C’est-à-dire que les
enfants qui viendront, ça doit être
fructueuse à eux. Puisse que ça
ne sera pas pour nous. Nous al-
lons tous disparaître. Ce qui res-
tera et qui résistera au temps
c’est notre pays »

Balla Yombouno 
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Faut-il préciser que suite à un
appui f inancier du Fonds
monétaire International (FMI), la
Guinée bénéficie de 71 millions
de dollars au titre du nouveau
guichet de financement des
ripostes aux chocs alimentaires
de la Facilité élargie de crédit
(FEC).

A cette cérémonie, le ministre
de l’Economie et des Finances,
Moussa Cissé, a rappelé les
circonstances de l’obtention de
ce fonds, découlant de la
volonté du Chef de l’État et de
son Gouvernement de changer

TRANSPARENCE BUDGÉTAIRE

Le FMI appuie la Guinée à hauteur 71 millions USD
Le président de la Transition, le Colonel Mamadi Doumbouya, a officié, le 13 février dernier au Palais Mohammed V, la cérémonie de
signature d’un protocole d’accord entre le ministère de l’Economie et des Finances, celui de l’Agriculture, du Programme Alimentaire
Mondial et certaines entités publiques. Il s’agit d’un montant de 71 millions de dollars US d’aide du Fonds Monétaire International (FMI).

la donne dans le secteur agricole
guinéen, qui reste le véritable
levier de lutte contre l’insécurité
alimentaire et la faim.

Le ministre a expliqué la grille
de répartition de ce fonds
acquis, qui se présente comme
suit 20 millions serviront à
l’achat des intrants et engrais
agricoles; 20 millions seront mis
à la disposition du Programme
Alimentaire Mondial pour la
réalisation de ses projets; 25
millions à l’ANIES en vue de
soutenir les ménages; 6 millions

en appui aux
indigents pour
l’achat de produits
médicaux et des
vivres.

Pour sa part, le
R e p r é s e n t a n t
résident du FMI en
Guinée s’est dit
satisfait de
collaborer au nom
de son bureau
avec les autorités
de la Transition qui
ont manifesté un
réel souci de
soutenir les
populations.

Il a énuméré
ensuite les raisons
de cette
a s s i s t a n c e
financière qui

découle entre autres du choc
climatique que connaît le
monde, de l’épidémie de Covid-
19 et de la guerre en Ukraine.
Des facteurs qui ont contribué à
faire flamber les prix des
denrées de première nécessité.

C’est pourquoi le FMI apporte
toute l’assistance nécessaire
afin d’améliorer les perspectives
de récolte et lutter contre la
pauvreté, tout en accompagnant
les États à une meilleure gestion
des Finances publiques. Le FMI
compte ainsi appuyer la Guinée
dans sa politique de stabilité

macroéconomique.

Pour le Représentant du PAM,
la signature de ce protocole
d’accord à travers l’obtention de
ce fonds arrive à point nommé.
Car, selon lui, elle permettra de
lutter contre la malnutrition aiguë
en subvenant aux besoins
alimentaires d’un million deux
cent mille (1 200 000)

Le chef du Gouvernement s’est
dit heureux de s’acquitter  d’un
devoir  qui est celui de rendre
compte  d’une action  publique
menée  dans le cadre de la
redevabilité des acteurs  du ser-
vice  public, mais également
celui des partenaires  de l’État
dans l’exécution des missions
d’intérêts publics.

Ensuite, Dr Bernard a exprimé
sa reconnaissance aux popula-
tions des zones visitées pour
l’accueil et le sens de l’hospita-
lité dont telles ont fait montre à
sa délégation et lui-même.

“Partout où nous sommes pas-
sés, j’ai senti de fortes commu-
nions entre les autorités et les
populations. Ce qui est très  ras-
surant  pendant  cette  période
de transition. J’ai noté le dé-
nouement manifeste de nos po-
pulations de l’intérieur du pays
et leur attachement à la cohé-
sion sociale, au vivre ensemble
et à la paix en Guinée. J’ai été
particulièrement touché par le
degré de soutien et d’adhésion
des populations à la vision du
CNRD et de son  président,  le
Colonel Mamadi Doumbouya.
Ma présence sur le terrain  est
l’instruction  du président  du

VISITE DE TERRAIN EN RÉGIONS

Le Premier ministre fait le point !
Après son séjour dans certaines localités à l’intérieur du pays, dans le cadre  de  la mission de suivi et de contrôle des projets initiée par le
Gouvernement, le Premier ministre, Dr Bernard  Goumou a animé une conférence de presse, ce mardi, 21 février  2023. Il a saisi l’occasion pour
faire un compte-rendu  de sa tournée  dans les villes  de Kissidougou, Dabola, Faranah, Dinguiraye et Boké.

CNRD qui tient à la  proximité
avec nos concitoyens. Le but
est de prendre toute  la mesure
des réalités du terrain  dans le
cadre du suivi  et d’évaluation
des projets infrastructurels pu-
blics afin  de les évaluer  et si
nécessaire de prendre  des
mesures  idoines  pour les faire

avancer.

Le chef de l’État a fait de la réa-
lisation des infrastructures pu-
bliques  une priorité, son vérita-
ble  cheval  de bataille. Vous
vous  souviendrez  donc certai-
nement, il y a sept  mois, tout
le  Gouvernement était  en im-
mersion de trente  jours, avec

la tenue  de quatre sessions
ordinaires  de Conseil  des Mi-
nistres.

De cette expérience exception-
nelle, nous avons pu faire un
diagnostic approfondi et rapide
de l’état  physique et relever un
manque  criard  des infrastruc-
tures sociales de base  dans
nos localités.

Une insuffisance, voire une ab-
sence de ressources humaines
de qualité dans les services
déconcentrés. Une insuffisance
d’allocation financière pour le
fonctionnement des services,
l’affaiblissement de l’autorité
administrative locale par des in-
gérences  communautaires. La
dégradation  de la  confiance
entre l’autorité publique locale
et les populations. Un phéno-
mène  qui a induit  parfois  les
citoyens de façon  regrettable”,
a expliqué Dr BernardGoumou,
premier ministre chef du gouver-
nement.

Pour rémedier à cette situation,
le Gouvernement  a décidé  de
placer  le citoyen au cœur  du
développement. “Le citoyen
n’est plus  un simple  instrument
de vote réceptacle  des promes-

ses  politiques. Nous sommes
en train  d’assainir le fichier  de
la fonction publique pour procé-
der  à  très  bientôt  à  des re-
crutements qui répondent  spé-
cifiquement aux  besoins  de
nos collectivités”, a déclaré le
PM Goumou.

Selon lui, “ces dispositifs  dé-
notent la  volonté  du Gouver-
nement  de faire  le suivi   des
résolutions fortes  de l’immer-
sion  et des engagements du
Gouvernement pris devant  le
Conseil national de la transition
(CNT)   lors de  ma déclaration
de politique  générale  le 14
Décembre  2022".

En conclusion, le Premier minis-
tre  a mentionné  que des mar-
chés publics sont attribués  à
des entreprises  sans  capaci-
tés financières. Mais désormais,
“nous allons renforcer  les con-
trôles  des contrats de l’État  par
tous  les moyens, renforcer
l’autorité  de l’État  en replaçant
les gouverneurs  et les préfets
au cœur  du développement  à
la base. Le pays est en chantier
au cours  de cette transition”.

Sylla Ibrahima Kalil

Guinéens, soit 11% des
personnes les plus vulnérables.

A préciser aussi que 150 000
élèves seront touchés ainsi que
790 000 personnes dans les
ménages, a indiqué le
Représentant du Programme
Alimentaire Mondial en Guinée.

Basény Sylla
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La centaine de participants
est venue des organisations de
la société civile (OSC), des re-
présentants des syndicats, des
partis politiques, des religieux,
des sages, des jeunes, des fem-
mes, mais aussi des agents de
la sécurité et de la presse.

A l’entame, le président du
CCA, Amar Diop, président du
conseil communal des OSC,
décline les thèmes à débattre.
Il s’agit du rappel du processus
des assises pour la réconcilia-
tion nationale en Guinée; le con-

RATOMA

Le comité communal des assises s’active
dans la vulgarisation des recommandations
A l’occasion d’un atelier organisé ce mardi, 21 février à la maison des jeunes de Kipé, le comité communal des assises (CCA) de Ratoma
passe à la vitesse supérieure pour vulgariser les 45 recommandations.  Cette rencontre présidée par le maire de la commune, Alpha
Oumar Sakho, a connu la présence des représentants du comité technique chargé de la vulgarisation et de la mise en œuvre des
recommandations des assises nationales (CTVRA), des représentants du gouvernorat ainsi que des cadres et conseillers communaux.

tenu et la portée des recom-
mandations.

 “A cet effet, les travaux des
groupes mis en place pour cette
occasion consistent à définir les
actions à entreprendre pour la
mise en œuvre des recomman-
dations, définir le rôle des diffé-
rents acteurs présents dans le
processus de mise en œuvre
des recommandations”, indique
M. Diop tout en remerciant les
participants pour leur engage-
ment.

Il a ensuite rappelé que les dif-
férentes catégories de victimes
de violences se sont exprimées
librement avant de formuler des
recommandations. Il se réjouit
que ces recommandations ont
bien été prises en compte par
le CNA dans la rédaction du rap-
port final.

La représentante du CTVRA,
Hadja Mariama Sow, fait obser-
ver 1 mn de prière pour les vic-
times et pour la réussite des tra-
vaux. Elle a mis ensuite l’occa-
sion à profit pour encourager les

participants à œuvrer sans re-
lâche pour réussir la réconcilia-
tion, le vivre ensemble dans la
paix et le développement à
Ratoma conformément à la vo-
lonté du Chef de l’Etat Colonel
Mamadi Doumbouya.

“En effet, c’est lui et tout son
Gouvernement qui nous inter-
pellent afin qu’on accepte de
nous unir, de nous entendre et
de nous lever ensemble pour
développer ce pays et avoir la
paix. On ne peut pas avoir la paix
sans le développement et on ne
peut pas se développer si on
n’est pas en bonne santé. Etre
en bonne santé veut dire avoir
un corps sain mais aussi avoir
des bonnes pensées, des bon-
nes idées. Or il (colonel
Doumbouya) s’est rendu
compte depuis la prise du pou-
voir qu’il y a un mal qui nous
guette et qui nous entoure. C’est
le fait que nous ne nous enten-
dons pas sur l’essentiel”, sou-
tient Madame Sow.

Elle ajoute : “c’est pourquoi le
Chef de l’Etat a créé le comité
national des assises (CNA) en
mars 2022 dirigé par les deux
chefs religieux, Elhadj Mamadou
Saliou Camara, imam de la
grande mosquée Fayçal et Mon-
seigneur Vincent Koulibaly, Prê-
tre de l’Eglise catholique de
Guinée. Les deux ont dirigé les

LANGUES MATERNELLES 

Des cadres de l’IRLA à l’école du savoir
Une formation sur  l’apprentissage des langues maternelles s’est tenue le 15 février dernier à l’Institut de Recherche Linguistique
Appliquée (IRLA), sis à Teminataye dans la commune de Kaloum.

travaux en Guinée et à l’exté-
rieur à travers nos ambassades
avant de remettre le rapport fi-
nal au président de la transition”.

Selon Ousmane Bah, journa-
liste et participant, en Guinée
ce qui nous unit est plus impor-
tant que ce qui nous divise.
“Après avoir parcouru les re-
commandations, à mon avis, il
faut une volonté politique pour
leur mise en œuvre. Et puisque
le CNRD a eu la volonté politi-
que de créer et faire fonction-
ner le CNA, la même volonté
permettra certainement d’appli-
quer les 45 recommandations à
la lettre”, laisse entendre M.
Bah. Il poursuit en disant : “C’est
cela qui nous permettra ensem-
ble de tirer la Guinée du sable
mouvant de l’injustice sociale et
de la misère (…) pour la frater-
nité et le bien-être dans l’intérêt
de tous les fils et de toutes les
filles de la Guinée”.

Dans son discours de bienve-
nue, le maire Sakho a exprimé
sa joie de voir ces recomman-
dations vulgarisées dans sa lo-
calité. Il encourage chacun et
tous à redoubler d’efforts pour
réaliser ce vaste chantier ouvert
il y a plus d’un an par le prési-
dent de la transition, Colonel
Mamadi Doumbouya.

Alhassane Barry

A cet effet, Dr Aly Badara
Sylla, Maitre de conférence en
sciences de langage a affirmé
que beaucoup de chercheurs et
scientifiques estimaient que les
enfants apprennent plus vite, ra-
pidement et plus facilement
dans leur langue maternelle que
dans une langue étrangère.

« Si aujourd’hui, nous prenons
la décision de revenir sur nos
langues, je crois que cela se-
rait une expérience qui porterait
plus d’avantages que d’inconvé-
nients, parce que la langue na-
tionale, une fois que l’on a ap-
pris la connaissance fondamen-
tale à ce niveau-là, la connais-
sance instrumentale comme la
lecture et l‘écriture deviennent
faciles. C’est un transfert de
compétences dans une langue
étrangère. Les gens ne vont pas
rejeter ou sous-estimer nos lan-
gues. Il suffit que les moyens
soient là et beaucoup de déter-
mination des uns et des autres
pour que l’expérience puisse
aboutir pour donner de bons ré-
sultats.

Par ailleurs, Dr Sylla estime

qu’il y a de la précipitation
dans l’abandon de nos lan-
gues. « A mon avis, on aurait 
peut-être stoppé pour réfléchir,
tirer les leçons et puis conti-
nuer avec des amendements
qui étaient nécessaires. Mais
pas abandonner brusquement
comme cela. Il y a tout un tra-
vail de sensibilisation pour
qu’on puisse revenir comme
avant », estime-t-il. Et d’ajou-
ter que les autorités définissent
clairement une politique lin-
guistique qui tient compte des
langues nationales, de leur
place dans la culture et dans
le système éducatif en géné-
ral. Et que cette place soit au
côté de la langue française
comme un véhicule d’enseigne-
ment.

Pour sa part, Dr Mohamed
Bintou Keita, Directeur général
de l’IRLA, a  regretté l’abandon
de l’apprentissage des langues
nationales car « nous avons
voulu faire croire aux Guinéens,
qu’après 16 années de pratique
de langue nationale à l’école, on
peut bien étudier dans nos lan-
gues et enseigner dans nos lan-

gues ».

« Nos langues sont capables
d’exprimer la science, la tech-
nique et la technologie. Il faut
que cela soit clair pour tout le
monde. La langue c’est juste un
moyen de communication, ce
n’est pas la science en soi. La
science se trouve dans toutes
les langues, il y a des moyens
de communiquer. C’est dans ce
cadre qu’on a organisé ce mer-
credi scientifique », a-t-il pré-

cisé.

En plus, le DG de l’IRLA a mis
l’accent sur des préalables. « Il
faut qu’il ait une synergie d’ac-
tions avec tous les acteurs à
tous les niveaux pour réfléchir
correctement sur les voies et
moyens pour relancer l’ensei-
gnement de nos langues à
l’école. A commencer par la di-
rection de l’IRLA, de l’alphabé-
tisation et l’imprimerie nationale

de l’éducation. Tous ceux-ci
ont été mis en place par le
premier régime pour faciliter
l’enseignement en langue na-
tionale. Parce qu’il faut savoir
que la langue est une puis-
sance et est le pouvoir. Celui
qui contrôle sa langue, con-
trôle son développement. La
maitrise de la langue, c’est
aussi un moteur de dévelop-
pement qu’il faut absolument
promouvoir. Faire sortir notre
population dans l’obscuran-
tisme et la pauvreté  intellec-
tuelle est une affaire de tous
», a-t-il conclu.

Pour rappel, l’IRLA a pour
mission de décrire les lan-

gues guinéennes et les doter
d’une orthographe harmonisée.
Il s’agit aussi de promouvoir nos
langues dans tous les domai-
nes : la science, la technique,
la technologie et la culture. Il est
également question de mener
des études sur nos riches tradi-
tions orales en recueillant les
contes, les proverbes, les légen-
des, les maximes et les dictons.

Ibrahima Sory Bangoura
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Ce premier jour du
Carême a été marqué par
l’imposition des cendres
sur le front des fidèles par
les prêtes. Un signe
d’espérance en la
miséricorde de Dieu mais

également un symbole de
renaissance. Dans
l’ancien testament, on lit
que : « quand l’homme se
recouvre de cendres, c’est
qu’il veut montrer à Dieu
qu’il reconnait ses fautes.
Par voie de conséquence,
il demande à Dieu le
pardon de ses péchés ».
Donc c’est par ce signe de
pénitence que les
chrétiens ont entamé le
jeun pour une période 40
jours comme l’a fait le

RELIGION

Les fidèles chrétiens
ont commencé le
carême hier mercredi
A l’instar des coreligionnaires du monde, le peuple chrétien de
Guinée, a commencé le Carême ce mercredi 22 février 2023.
Comme à l’accoutumée, le jour du Mercredi des cendres donne
le ton dans les différentes églises de la capitale, a-t-on constaté.

seigneur Jésus Christ
dans le désert.

Dans son homélie, le
père Moïse Tinguano,
Curé de la paroisse Saint
Augustin de Taouyah a
rappelé aux fidèles

chrétiens l’importance de
ce temps de pénitence et
les principes
fondamentaux du Carême.
« Basé sur la prière,
l’aumône, le partage,
l’amour et le pardon, le
Carême chrétien veut dire
quarante (40) jours de jeun
à mettre dans la foi », a-t-
il indiqué. Et plus loin, il a
exhorté les fidèles de
s’unir et prier pour la paix,
la cohésion sociale et le

développement de notre
pays, la Guinée. Sans
oublier, de faire des
bénédictions en faveur
des autorités de la
transition pour un passage
réussi et apaisé.

A noter que le carême
est un temps préparatoire
à la fête de Pâques qui
célèbre la résurrection du
Christ. Et comme la
tradition le veut, les fidèles
sont donc invités à prier et
jeûner en pratiquant la
charité et en faisant de
petits sacrifices.

Saint Carême à nos
frères et sœurs chrétiens !

Alexis Nyankoye
Tonamou

Objet : Marché des travaux de construction du dépôt pétrolier de Kankan.

AAOR N° : 001/SONAP/2023

Mesdames, Messieurs,

1. La Société Nationale des Pétroles a sollicité et obtenu dans le cadre de
l’exécution de son budget, des fonds afin de financer des travaux, et a l’intention
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché
relatif aux prestations pour la conception et la réalisation d’un dépôt
multi produits pétroliers d’une capacité de 112 000 m3 en faveur de la
Société Nationale des Pétroles (SONAP) S.A.

Ces travaux seront exécutés dans la Sous- Préfecture de Kodiaran,
Préfecture de Mandiana, dans la Région Administrative de Kankan.

2. Dans le cadre de l’exécution du projet de réalisation de ces travaux sous
fonds propres, j’ai l’honneur de vous inviter à prendre part à un Appel d’Offres
Restreint pour : les travaux de construction du dépôt pétrolier de Kankan.

3. Le délai d’exécution est de Trente (30) mois.

4. La présente lettre d’invitation a été adressée aux candidats inscrits sur la liste
restreinte, dont les noms figurent ci-après :

-  PARLYM INTERNATIONAL

- SIMI- SOCIEDADE INTERNATIONAL DE MONTAGENS INDUSTRIAIS,
S.A

- PARESA INTERNATIONAL

5. La passation du Marché sera conduite par voie d’Appel d’offres restreint tel
que défini à l’article 28 du Code des marchés publics.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir un Dossier d’Appel d’Offres complet
à compter du 23 /02/2023 contre le paiement d’une somme non-remboursable
de Sept mille cinq cent dollar (7 500 Dollar)

 La méthode de paiement du dossier d’appel d’offres se fera à la Banque Centrale
de la République de Guinée (BCRG) et à Ecobank de la manière suivante :

 50 % au compte du Trésor Public N° 41 110 71 « Receveur Central
du Trésor » ;

 30% au compte de l’ARMP N° 2011000 407 « ouvert à la BCRG » ;

 20% au compte N° 7308038999 de la SONAP S.A ouvert à Ecobank.

7.Le Dossier d’Appel d’Offres sera immédiatement remis aux candidats après
présentation des reçus de versement.

8- Les Offres seront rédigées en langue française et devront être déposées en
quatre (4) exemplaires dont un (1) original et trois (3) copies à l’adresse ci-
après :

Secrétariat central, Société Nationales des Pétroles (SONAP) S.A Conakry,
au plus tard, le 03/03/2023 à 10 h 00 mn.

9. Les Offres seront ouvertes le cas échéant, en présence d’un observateur
indépendant et des représentants des soumissionnaires qui désirent participer
à l’ouverture des plis au plus tard le 03/03/2023 à 10h 30mn.

Les exigences en matière de qualifications sont : voir le document d’Appel d’offres
pour les informations détaillées. A cet égard, les offres doivent comporter la liste
des documents, justifiant des capacités techniques et financières à
soumissionner.

10.Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant
égal à 2,5 % du montant de l’offre et d’une validité de cent vingt (120) jours.

En plus de la TVA, les montants des offres doivent inclure une redevance de
régulation de 0,60% du montant hors taxe du marché à verser sur le compte
de l’ARMP.

11.Les candidats resteront engagés par leurs offres pendant une période de
cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des offres.

12.La législation régissant l’appel d’offres est celle de la République de Guinée.

Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de notre franche
collaboration.

Avis d’Appel d’offres
Avis d’Appel d’Offres Restreint (AAOR)

AAOR N° 001/SONAP/2023

LE DIRECTEUR GENERAL

LETTRE D’INVITATION AUX CANDIDATS



La Société de Gestion et d’Exploitation du Backbone National en abrégé
SOGEB SA, est une société anonyme publique, au capital social de
50.000.000.000GNF, dont le siège social est situé à l’Immeuble SOGEB,
Sonfonia-Centre Emetteur, Commune de Dubréka, BP 6910 Conakry,
immatriculée au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier sous le
numéro RCCM/GC-KAL KAL/058.869A/2015, site web: www.sogeb.net.gn.

La SOGEB est un opérateur d’infrastructure de télécommunication ayant
un réseau à fibre optique réparti sur 4352 kilomètres en République de
Guinée, reliant huit (8) gouvernorats, trente-trois (33) préfectures et 43
localités d’importance régionale du pays. Elle a pour mission le transport
de bande passante (capacité) à haut débit pour les opérateurs de
téléphonie mobile et les fournisseurs d’accès internet pour leurs services
aux utilisateurs à travers le pays, mais également répondre aux besoins
en capacité des pays limitrophes.

CONTEXTE :

Conformément aux dispositions légales, La Société de Gestion et
d’Exploitation du backbone National (SOGEB), procède à un appel d’
offre Ouvert destiné aux entreprises légalement établies en République
de Guinée, justifiant des capacités juridiques, techniques et financières
nécessaires pour l’exécution de ce marché. Le présent marché est
constitué d’un seul lot. Elle

« la SOGEB » sollicite la fourniture de consommables énergétiques et
matériels ou outillages d’interventions pour la maintenance de son réseau.
Les équipements d’interventions et consommables seront fournis
conformément aux critères adéquats et au siège de la société SOGEB
sis au quartier Sonfonia, Centre émetteur, Commune de Ratoma dans un
délai de 30 jours.

1. Les offres doivent être déposées sous plis fermés de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir des
consommables et équipements ci- dessous mentionnés :

AVIS D’APPEL D’OFFRES (AA0)

Ministère des Postes, des Télécommunications et de l’Economie Numérique - Sosiété de Gestion et
d’Exploitation du Backbone National« SOGEB »

DAO/N° : 003 /MPTEN/CAB/DG/SOGEB/2023
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2. La participation à cet appel d’offres ouvert tel que défini aux articles
23 et suivants du Code des marchés publics concerne tous les
candidats éligibles et remplissant les conditions définies dans le présent
Dossier d’Appel d’Offres Ouvert et qui ne sont pas concernés par un ou
des cas d’ inéligibilité prévus à l’article 64 du Code des Marchés Publics.

• Les candidats intéressés à concourir peuvent obtenir auprès de la
Direction Achats, Approvisionnements, Logistique et Patrimoine (DAALP)
au Ier étage de la Direction générale de la SOGEB SA, Tel +224 620 40
73 07, Email: amara.fofana@sogeb.net.gnentre 08 heures 30 minutes
et 16h30 heures, du lundi au vendredi, des information/renseignements
supplémentaires au plus tard sept (7) jours calendaires avant l’ouverture
des offres à l’ adresse mentionnée ci-dessus.

• Les soumissionnaires intéressés doivent être  muni  d’une clé  USB
pour le  Dossier  d’ Appel d’Offres qu’ils peuvent obtenir auprès de la
DAALP contre un paiement non remboursable de 5.000.000 GNF reparti
comme suit :

- 20% au compte Ne 001-190-2221000019-35 de l’autorité contractante«
SOGEB SA ouvert à la BCRG »

- 30% au compte Ne 2011000307 de« l’ARMP ouvert à la BCRG »

- 50% au compte Ne 4111071 « Tresor Public ouvert à la BCRG ».

3. Les candidats soumissionnaires sont invités à envoyer leurs offres à
l’adresse presidentcpms@sogeb.net.gn, ou sous plis fermés et sur une
clé USB contre décharge à l’attention du Directeur Général de la SOGEB
avec la mention: « Fourniture de consommables et matériels DAO/N° :
003 /MPTEN/CAB/SOGEB/2023»,  au bureau de l’Assistante du
Directeur Général de la SOGEB, au 4èmè étage du siège social au plus
tard le 13/03/2023 à 12 heures.

• L’ouverture des offres aura lieu en séance publique le 13 / 03 / 2023 à
15 heures  dans la  salle de réunion du siège de SOGEB, au 4ème étage.

• Les soumissionnaires ou leurs représentants présents à l’ouverture
signeront un registre attestant leur présence.

• Les offres déposées après la date et/ou l’heure indiquée seront
irrecevables.

• L’ouverture des offres se fera en un seul temps.

• Les offres doivent comprendre une garantie bancaire de soumission,
d’un montant de : quinze millions de Francs Guinéens (15.000.000 GNF).

• Les offres doivent comprendre une redevance de régulation de 0,60%
du montant hors taxe du marché à verser sur le compte de l’ ARMP
conformément aux dispositions du Décret D/2020/154/PRG/SGG du
10 juillet 2020, portant attributions, organisation et fonctionnement de
l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et de l’Arrêté
conjoint A/2304/MEF/MB/SGG du 07 août 2020 portant modalités de
paiement de la redevance de régulation et de la quote part des produits
de vente (ou prix de cession) des dossiers d’appel d’offres, joint en
annexe au présent Dossier d’ Appel d’Offres.

• Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un
délai de quatre- vingt-dix (90) jours calendaires à compter de la date
limite de remise des offres.

La SOGEB SA se réserve le droit de ne pas donner suite à tout ou partie
du présent Appel/ d’Offres.

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
AMI N°001/MTFP/CNSS/DG/PRMP/2023

Date début : jeudi 23 février 2023   Date limite : lundi 13 mars 2023

Autorité contractante: Caisse Nationale de Sécurité Sociale

Titre : Recrutement d’un cabinet conseil pour la réalisation d’une mission
d’accompagnement en Ressources Humaines en faveur de la Caisse
Nationale de Sécurité Sociale.

1- La Caisse Nationale de Sécurité Sociale a obtenu dans le cadre de
l’exécution de son budget exercice 2023 des fonds et a l’intention d’utiliser
une partie de ceux- ci pour effectuer des paiements au titre du marché
relatif au recrutement d’un cabinet conseil pour la réalisation d’une
mission d’accompagnement en Ressources humaines.

2- La prestation envisagée vise à accompagner d’une part, le
Département des Ressources Humaines de la Caisse Nationale de
Sécurité Sociale et d’autre part, à proposer une réorganisation de la
fonction RH à la CNSS.

3-Le cabinet aura pour missions principales :

- Accompagner dans la mise en œuvre des procédures RH et des
actions préconisées dans le cadre de l’audit RH;

- Apporter toute assistance nécessaire au Département des
Ressources humaines dans le processus de réforme de
l’institution;

- Proposer une grille salariale alignée sur les pratiques du marché
du travail en Guinée, notamment.

4- Les cabinets intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour
la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services (la
nature du domaine des prestations et notamment les références
concernant l’exécution de marchés analogues, l’organisation technique
et managériale du cabinet, les qualifications générales et le nombre cie
personnels). Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs
compétences respectives.

5- Les cabinets intéressés sont invités à manifester leur intérêt sur la
base des TDRs

qu’ils peuvent obtenir auprès de Monsieur Ansoumane BANGOURA
622 941 603/  ansoumane.bangoura@cnss.gov.gn,  Personne
Responsable  des  Marchés Publics (PRMP).

6- Les manifestations d’intérêt doivent parvenir au siège de la Caisse
Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), République de Guinée sis au
quartier Koulewondy, commune de Kaloum, 1er étage, bureau de la
Personne Responsable des Marches Publics (Monsieur Ansoumane
BANGOURA 622 941 603) du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 16
heures 00.

7- La date et l’heure limites de dépôt des manifestations d’intérêt sont
fixés au 13 mars 2023 à 12 heures 00.
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Le Gouvernement de la République de Guinée a reçu un financement
de la Banque mondiale pour couvrir les couts du Projet d’Appui à la
Gouvernance Locale (PAGL), et a l’intention d’utiliser une partie du
montant de ce don IDA N° D445-GN pour effectuer des paiements
au titre de services de consultants pour élaborer le Système de
Gestion Environnementale et Sociale (SGES) de l’ANAFIC.

Les Termes de Références (TDRs) détaillés de la mission peuvent
être obtenus à l’adresse indiquée ci-dessous :

La Direction Générale de l’Agence Nationale de Financement des
Collectivités Locales (ANAFIC), sise au quartier Ratoma à l’entrée
de Mariador Palace-Conakry, Tél : (+224) 629 00 85 49/629 00 85
30/629 00 85 29- Courriels : direction@anafic.org.gn , copie à
mnabe@anafic.org.gn ; smtoure@anafic.org.gn ;
mscamara@anafic.org.gn   et skamba1957@yahoo.fr .

La Direction Générale de l’ANAFIC, l’agence d’exécution du projet
invite les firmes de consultants (cabinets, Bureaux d’études,..)
admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services. Les
Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant
qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience
pertinente pour l’exécution des Services.  Les critères pour
l’établissement de la liste restreinte sont :

1. Être un Cabinet/Bureau d’Etudes ayant des expertises avérées
de 10 ans en management environnemental et social.

2. Avoir réalisé au moins Cinq (5) missions de préparation et
conduite des Evaluations Environnementales et Sociales (EES)
des projets/Programmes financés par les bailleurs de fonds.

3. Avoir une connaissance approfondie des Normes
Environnementales et Sociales de la Banque mondiale.

4. Avoir une bonne connaissance des lois et règlements de la
Guinée en matière des Normes Environnementales et Sociales.

Le personnel clé mobilisable ne sera pas évalué lors de
l’établissement de la liste restreinte.

Les Consultants (cabinets, Bureaux d’études,…) peuvent s’associer
avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives
en la forme d’un groupement ou d’un accord de sous-traitant. En cas
de groupement, tous les membres de ce groupement restent
conjointement et solidairement responsables de l’exécution de la
mission au cas où le groupement sera sélectionné.

Un Consultant (Cabinet, Bureaux d’études,…) sera sélectionné selon
la Méthode de « Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût
(SFQC) » et conformément au Règlement de la passation des

Projet d’Appui à Gouvernance Locales (PAGL)
Financement Banque mondiale-IDA N°D445-GN

Appel à Manifestations d’Intérêt
Recrutement d’un Cabinet/Bureau d’Etudes pour élaborer le Système de Gestion Environnementale et

Sociale (SGES) de l’ANAFIC.
GN-PAGL-288451-CS-QCBS

marchés pour les Emprunteurs de la Banque Mondiale, édition
novembre 2020.

Les Consultants (Cabinet, Bureaux d’études,…) intéressés peuvent
obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et
aux heures suivantes :

 Lundi au vendredi de 08h30mn à 16h30mn

 A la Direction Générale de l’Agence Nationale de Financement
des Collectivités Locales (ANAFIC), sise au quartier Ratoma à
l’entrée de Mariador Palace-Conakry, Tél : (+224) 629 00 85 49/
629 00 85 30/629 00 85 29.

 Courriels : direction@anafic.org.gn , copie à
mnabe@anafic.org.gn ; smtoure@anafic.org.gn ;
mscamara@anafic.org.gn   et skamba1957@yahoo.fr.

Les manifestations d’intérêt écrites adressées à Monsieur le Directeur
Général de l’ANAFIC doivent être déposées à l’adresse ci-dessous
en personne, par courrier, par facsimile ou par courrier électronique
au plus tard le mercredi, 22 mars 2023 à 12h30mn et aux heures
suivantes.

DIRECTION GENERALE DE L’AGENCE NATIONALE DE
FINANCEMENT DES COLLECTIVITES LOCALES (ANAFIC)

     Sise au Quartier Ratoma à l’entrée de Mariador Palace-Conakry

Tél : 629 00 85 30/629 00 85 49/629 00 85 85

Du lundi au jeudi : de 9 heures à 16 heures 30 minutes

Le vendredi : de 9 heures à 13 heures.

Avec uniquement la mention « Recrutement d’un Cabinet/Bureau
d’Etudes pour élaborer le Système de Gestion Environnementale
et Sociale (SGES) de l’ANAFIC».

Fait à Conakry, le 20 février 2023

Le Directeur Général

 Sékou Mawa TOURE
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A cette occasion, elle a
remercié tous ceux qui se
sont impliqués pour la tenue
du présent tournoi. Pour
elle, ce tournoi entre dans
le cadre du renforcement
des liens d'amitié, de
coopération au niveau de la
police nationale guinéenne.
Et il est organisé à
l'hommage de feu
Commissaire "NOBA".

Pour elle, le feu
commissaire a été
quelqu'un de rassembleur
et chaque fois, il nous disait
“soyez ensemble,
soutenez-vous et unissez-
vous”. Et, “c'est dans cette
optique que nous avons
jugé nécessaire d'honorer la
mémoire de notre regretté
tout en mettant ensemble la
police nationale dans la
même assiette et faire en
sorte que le combat qu'on
mène soit un combat positif
en faveur de la nation
guinéenne", a-t-elle affirmé.

Pour la continuité de ce

POLICE NATIONALE

Un tournoi de football à la mémoire
de feu commissaire ''NOBA''
Les autorités de la police routière organisent un tournoi de football à la mémoire de feu commissaire ''NOBA''.  Ce tournoi de football
regroupe les 11 services de la police. Le coup d'envoi a été donné ce week-end par la commissaire spéciale de la police routière de
Kaloum, le capitaine Doussou Magassouba en présence de quelques cadres de la police et beaucoup d'autres personnalités.

tournoi de football, la
Commissaire explique en
disant que : "ce tournoi va
être continuel parce qu'on
espère toujours pour
renforcer ce lien d'amitié”.
Selon Dame Doussou,
“nous organisons dans la
dynamique de chercher à
améliorer les liens qui
existent auparavant au sein
de notre corporation et ça
sera très bon et qu’après
nous, qu'il est d’autres
personnes qui puissent
continuer dans le même
combat que nous. Cette
occasion, c'est pour célébrer
d'autres policiers qui ont
aussi apporté quelque chose
pour le rayonnement de
notre corporation et qui ont
servi la police nationale
guinéenne, qui ne sont pas
parmi nous aujourd'hui, mais
qui ont donné âme et corps
pour que cette police puisse
le plutôt possible aller de
l'avant. Nous avons 11
services de la police qui ont
répondu à l'appel de la police

routière de la commune de
Kaloum pour participer à ce
tournoi de football”.

Kamano Alphonse, chef
service général du
Commissariat général du
Kaloum que l’organisation du
tournoi à l’honneur de notre
regretté feu ““NOBA" est une
preuve de reconnaissance.
Le commissaire NOBA et
moi nous avons été recrutés

au même moment.  On a fait
la même formation dans
l'école régionale de
Sonfonia. Donc, après notre
sortie chacun est reparti à
son côté et par après on sait
retrouver Kaloum, mais
vraiment il a été un homme
bien qui a pu servir
loyalement sa nation à
travers des actes que ces
collaborateurs ont vraiment

apprécié".

“Aujourd'hui, nous
remercions les
organisateurs de ce tournoi
de football et que cette union
qui existe entre nous soit
vraiment une union durable
et que la police nationale
guinéenne triomphe de
nouveau", a-t-il conclu.

Aboubacar ll Sylla &
Naby Moussa Soumah

La Guinée en compagnie
de l’Égypte, de l’Éthiopie
et du Malawi dans le
groupe D, sera sur les
terrains pour une double
confrontation à l’occasion
de la troisième et
quatrième journées.

Les coéquipiers de
Moriba Kourouma seront
opposés à l’Éthiopie dans
une double confrontation
délocalisée au Maroc.

Le premier match du Syli
national de Guinée est
prévu le vendredi 24 mars
à Casablanca et le
second, le 28 à Rabat.

Le sélectionneur Kaba
Diawara et le Syli National

FOOTBALL

La double confrontation de la Guinée
Reportée à cause de la participation des équipes africaines au mondial Qatar 2022, les éliminatoires de la CAN, Côte d’Ivoire 2024,
reprennent sur le continent au mois de mars prochain.  Plusieurs nations peaufinent les derniers réglages.

qui occupent la troisième
place de leur groupe avec
3 points, tout comme
l’Égypte, le Malawi et
l’Éthiopie, voudront
certainement faire le carton
plein lors de cette double
confrontation.

Pour se faire, Kaba
Diawara devra toutefois
miser sur les meilleurs
joueurs du moment afin
d’atteindre au moins
l’objectif de cette journée.

Rendez-vous très
prochainement pour la
publication de la liste pour
cette affiche tant attendue.

Fatoumata Djiwo
Diallo



Mode 11

HOROYA - Quotidien national N°8180 du jeudi 23 février 2023

Dans cette aventure, Cissé
du haut de ses 27 ans ferait
presque figure d’ancien dans
ce nid de candidats. Classé
4ème de la compétit ion
finale Top model Guinea en
2019 après une participation
réussie dans la ville de Labé
où il a remporté le titre de Top
model Labé. A savoir qu’il a
débarqué dans la ville de
Karamoko Alpha pour faire
des études de lettres
modernes où en parallèle, il
s’est engagé dans le
mannequinat. Une passion
qu’il nourrit depuis le lycée où
il n’hésitait pas à monter sur
scène lors des kermesses
pour des défilés de mode. «
C’est au lycée Aboubacar Titi
Camara à Matoto que des
professeurs et certains amis
m’ont vraiment invité à
davantage m’intéresser au
mannequinat. Après chaque
sortie, je recevais des
félicitations et
encouragements. C’est ce
qui m’a conduit vers les
dif férents concours de
mannequins », explique
Djibril Cissé.

Ouvert aux fi lles et
garçons, notre mannequin
en herbe attend de passer ce

PORTRAIT

Djibril veut être le prochain Top model de la Guinée !
Quarante jeunes de la capitale sont présélectionnés pour le concours Top model Conakry organisé par la structure Alfa O’fashion,
qui se déroulera dans la salle des fêtes de l’université Koffi Annan, ce vendredi, 24 février 2023. Parmi les candidats masculins
sélectionnés figure Djibril Cissé. Rencontre.

concours pour voir
quelle place pourrait
occuper le
mannequinat dans sa
vie professionnelle.
Pour l’heure, il
caresse d’abord le
rêve d’être Top model
Conakry avant de
faire face aux autres
représentants des
villes du pays. Et pour
cela, il compte mettre
en lumière sa
silhouette pour
impressionner le jury
du jour : « l’un de mes
atouts en plus de
mon ancienneté en
termes de
participation à ce
concours est bel et
bien mon physique.
Je fais du sport, je
prends soin de ma
peau et veille sur mon
alimentation », sourit-
il.

A savoir que 5 candidats
seront retenus pour la phase
finale du Top model Guinea
au compte de la zone de
Conakry, et trois prix sont en
lice pour les gagnants de la
grande compétition : Top
model Guinea représentera

le pays partout où besoin
sera et bénéficiera de
trois voyages à
l’international ; le 2è ou
Top model espoir aura 2
voyages à l’étranger et
quant au 3è ou le prix
spécial du jury, il aura droit
qu’à un seul déplacement
à l’extérieur du pays.

Pour rappel, le concours
Top model Guinea est une
initiative du feu styliste et
organisateur du festival
international de la mode
guinéenne (FIMOG) Alpha
Oumar Bah connu sous
le pseudo Alpha’O
décédé des suites de
maladie en 2020. Et
depuis son décès, ce
concours qui met en
lumière les talents de nos
jeunes mannequins est
organisé en sa mémoire.

Mame Diallo
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